PROPOSITIONS SYNERGIES

STATUT DU CREATEUR

Contexte

En 1998, à partir d’un certain nombre de travaux et de réflexions, Synergies a élaboré une série de propositions pour améliorer la situation du créateur d’entreprise pendant la période de démarrage de l’activité. 

Ces propositions ont été discutées pour tenir compte des remarques et des propositions parallèles qui ont été rédigées (rapport Besson, projet MEDEF, note de l’administration).

Aujourd’hui, trois propositions simples peuvent être formulées, en matière d’assurance chômage, qui concernent le statut du créateur et redéfinissent le cadre juridique existant :

- Le maintien de l’allocation d’assurance-chômage pendant l’ensemble de la période de démarrage (préparation du projet, création de l’entreprise, démarrage de l’activité), 
-  La légitimation de la démission pour création d’entreprise
-  La reprise des allocations chômage en cas de défaillance. 

Proposition 1

Instaurer le maintien de l’AUD pendant la phase de démarrage de l’activité

Quel est le but de cette proposition ? 

1- assurer un revenu de remplacement durant le  démarrage d’activité ;

Quel est l’état du droit sur ce point ? 

Selon le droit du travail, pour bénéficier des allocations-chômage, il faut être à la recherche effective et permanente d’un emploi. Autrement dit, la condition de recherche d’emploi est satisfaite « dès lors que les intéressés sont inscrits comme demandeurs d’emplois et accomplissent des actes positifs de recherche d’emploi » (art. L. 351-16). En application de quoi, sont considérées comme telles « les personnes qui accomplissent de manière permanente toutes les démarches en leur pouvoir en vue de leur reclassement ou de leur insertion professionnelle » (art. R. 351-27). 

La Cour de Cassation, dans un arrêt Gérard du 18 mars 1997, a ainsi jugé que les démarches entreprises en vue de la création d’une entreprise constituent bien de tels « actes positifs de recherche d’emploi ». Selon cette interprétation, un chômeur-créateur peut dès lors continuer à percevoir ses indemnités même après l’immatriculation de son entreprise au registre du commerce (= date de création) et ce jusqu’à ce que l’activité démarre effectivement. 

Aujourd'hui cependant, cette évolution du droit par la jurisprudence n’est toujours pas consacrée. En effet, et bien qu’aucun texte ne le prévoie expressément, le versement des allocations de chômage cesse à la date de création de l'entreprise
 : les Assedic sont ainsi autorisées à réclamer à l'intéressé le remboursement des allocations de chômage perçues après la date de création de l'entreprise. 
On ne peut donc pas cumuler le statut de demandeur d'emploi indemnisé et celui de créateur d'entreprise : il n’existe pas de véritable statut du chômeur-créateur, seulement une phase de transition entre deux statuts. Dans ce domaine, aucune règle particulière n'est prévue en ce qui concerne le cumul: c’est la commission paritaire de l'Assedic qui examine chaque cas de manière à établir l'importance de l'activité indépendante et la disponibilité de l'intéressé pour la recherche d'un emploi stable. 

Quelle est la proposition de Synergies ?

Il s’agit d’instaurer un système qui permette le maintien de l’AUD pendant la phase de démarrage de l’activité, dans la limite des droits ouverts et à la condition expresse que le créateur soit inscrit comme demandeur d’emploi au moment de la création de son entreprise (soit le créateur fait déjà partie de cette catégorie, soit il le devient en s’inscrivant dès la fin de son CDD ou à l’issue de la période de préavis de son CDI, contrat volontairement ou involontairement interrompu
). 
Les personnes en convention de conversion qui perçoivent une allocation de conversion auraient la possibilité de voir leurs droits maintenus dans les mêmes conditions que les bénéficiaires de l’AUD.  
Cette indemnisation démarre à la date d’inscription aux Assedic jusqu’à la création ou la reprise de l’entreprise et se prolonge pendant 6 mois après la création ou la reprise. 

Ce système repose sur les principes suivants : 

1- la durée d’indemnisation, c’est-à-dire la durée de la période de référence, est calculée par rapport à la durée d’affiliation au régime général de l’assurance-chômage.

 
2- le cumul pendant la période de démarrage de l’activité entre le revenu éventuel d’activité et l’AUD est total et sans contrôle de l’importance des revenus de l’activité exercée, ni a priori, ni en cours d’exercice, ni a posteriori dans la mesure où il est estimé qu’un système de cumul partiel nécessiterait une procédure de contrôle trop lourde à mettre en place.
3- Pour la même raison la durée d’indemnisation maximum au-delà de la date de création est de 6 mois ce qui correspond, par approximation, au délai de démarrage moyen d’une activité.

4- Enfin, en cas de défaillance ou de cessation d’activité de l’entreprise, les droits à l’assurance-chômage sont réactivés, à la condition que le créateur s’inscrive ou se réinscrive aux Assedic et dispose encore d’un reliquat de ses droits (Cf. proposition 3).
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Proposition 2

Reconnaître comme motif légitime la démission pour création ou reprise d’entreprise

Quel est le but de cette proposition ? 

1- ouvrir les droits à indemnisation des salariés démissionnaires pour création ou reprise d’entreprise.

Quel est l’état du droit sur ce point ? 

Dans le régime actuel, ce sont les travailleurs « involontairement privés d’emploi, aptes au travail et recherchant un emploi » qui ont droit à un revenu de remplacement (art. L. 351-1). Selon la jurisprudence, sont assimilés à cette catégorie les travailleurs qui, volontairement, ont quitté leur dernière activité pour un « motif légitime » par la commission paritaire des Assedic (Cass. Soc., 20 mars 1990). 

Il s’agit donc, selon les termes du règlement  annexé à la Convention du 1er janvier 1997 relative à l’assurance-chômage, des salariés dont la cessation du contrat de travail résulte d’un licenciement, de l’échéance de la date de fin de contrat à durée déterminée, d’une démission considérée comme légitime dans les conditions fixées par délibération de la commission paritaire des Assedic, ou bien d’une rupture résultant de l’une des causes énumérées par l’article L. 321-1 du Code du Travail. 

Aujourd’hui, aucune couverture n’est proposée au salarié qui a volontairement quitté son emploi pour créer sa propre entreprise (et donc son nouvel emploi). Celui-ci n’a ainsi d’autre alternative que de compter sur ses seules économies, une fois la période de préavis terminée. Il peut éventuellement être indemnisé à l’issue d’un délai de 4 mois s’il a pensé à déposer une demande d’allocation-chômage avant la création de son entreprise (c’est-à-dire pendant son préavis) et, autre condition, si la commission paritaire des Assedic a accédé à cette demande.

Quelle est la proposition de Synergies ?

Ceci pose le problème de la démission et, plus spécifiquement, de la démission pour un motif qui ne serait pas reconnu comme « légitime » par la commission paritaire des Assedic. Comment le régler, si ce n’est en instituant un nouveau cas de démission légitime, en l’occurrence celui de la démission pour création d’entreprise ? 

Si ce motif est reconnu comme légitime, il faut par conséquent disposer que le statut du salarié démissionnaire pour création ou reprise d’entreprise est aligné sur celui du chômeur qui perd son emploi pour raison économique, ce qui permet de lui offrir la même protection au cours de la phase de démarrage de l’activité (proposition 1) et en cas d’échec (proposition 3) de l’entreprise. 

Enfin, pour éviter toute dérive (salarié démissionnaire sous la pression de son employeur, salarié  souhaitant bénéficier d’allocations sans créer d’entreprise, entente des deux parties sur une combinaison d’arrangement), un système de présomption positive et de contrôle à posteriori est proposé à travers plusieurs situations :

· Création d’une société au moment de la démission (SA, SARL, EURL) : droits automatiques (au maintien de l’AUD dans les conditions décrites dans notre proposition 1).

· Démission volontaire pour création d’entreprise dans le cadre d’un accord collectif (essaimage) : droits automatiques.


· Autres cas de figure : droits automatiques avec possibilité de contrôle à posteriori de la réalité des actes positifs de création d’entreprise par les ASSEDIC.
Pour favoriser l’accompagnement des futurs créateurs, nous proposons l’instauration d’une convention création ou reprise d’entreprise, sur le modèle des conventions de conversion. Après avoir signé cette convention avec un conseiller d’un organisme agréé (APEC ou ANPE) le créateur serait orienté vers un organisme d’accompagnement et percevrait une allocation spéciale. Le conseiller qui assure le suivi de l’adhérent, aurait le pouvoir de contrôler la réalisation de la prestation et de suspendre les allocations si l’adhérent ne respecte pas ses engagements. A l’issue de la convention, si l’entreprise n’est pas créée, l’adhérent basculerait sur le régime de l’AUD dans des conditions identiques à celles de la convention de conversion.
Proposition 3

Bénéficier du reliquat d’allocation chômage en cas d échec

Quel est le but de cette proposition ? 

1- sécuriser le créateur en cas d’un éventuel échec

Quel est l’état du droit sur ce point ? 

En cas de cessation d'activité l'entrepreneur peut, si la cessation d'activité ne dépasse pas certains délais, réactiver ses droits ASSEDIC ouverts en tant qu'ancien salarié. 

1. Si le créateur était avant la création demandeur d'emploi inscrit à l'ANPE, il peut réactiver ses anciens droits dans un délai calculé selon la règle suivante : durée des droits ouverts augmentée de trois ans à compter de l'ouverture des droits (généralement la date de la première inscription ANPE). C'est le délai dit de déchéance.

2. Si le créateur n'était pas inscrit à l'ANPE, le délai, dit de forclusion, n'est que de un an. Il s'entend de la date de fin de son ancien contrat de travail à la date de la cessation d'activité.

3. Si le créateur n'était pas inscrit à l'ANPE, comme précédemment, mais qu'il a pu bénéficier de l'ACCRE, ce délai est augmenté de la période pendant laquelle il a dirigé son entreprise dans la limite de 4 ans. 

4. Le créateur qui profite de sa période de congé conversion pour se lancer peut être assimilé au cas de figure n°1 mais attention il n'y a pas de texte, c'est le fruit d'une interprétation des ASSEDIC. 
5 - 
Enfin, en cas de démission pour création, comme nous l’avons vu précédemment, il y a possibilité d’être indemnisé à l’issue d’un délai de 4 mois si l’entrepreneur a pensé à déposer une demande d’allocation-chômage avant la création de son entreprise (c’est-à-dire pendant son préavis) et, autre condition, si la commission paritaire des Assedic a accédé à cette demande.
Quelle est la proposition de Synergies ?

Nous proposons pour les créateurs : demandeurs d’emploi en convention conversion, salariés en cours de licenciement, démissionnaire (compte tenu de la proposition 2), de disposer d’un délai d’un an augmenté de la période pendant laquelle ils ont dirigé leur entreprise, dans la limite de 4 ans (délai total de forclusion prévu à l’article 33 § 3 du règlement annexé à la convention d’assurance chômage), pour s’inscrire comme demandeur d’emploi et demander l’ouverture de leurs droits aux ASSEDIC.

Tableau récapitulatif propositions 1 et 2 et 3
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� Il s’agit ici de l’inscription officielle de l’activité, c’est-à-dire de l’immatriculation de l’entreprise au registre du commerce, au répertoire des métiers ou auprès de l’URSSAF pour les professions libérales. 





� Cf. ci-dessous Proposition 2 – Reconnaître comme motif légitime la démission pour création d’entreprise.
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